
 

 

   

 
 

                                           

 

     
 

 

Année scolaire classe Etablissement-Adresse 

2023-2024   

2022-2023   

2021-2022   

 

 
 

 Père Mère 

Mariés       Pacsés        Concubins         Célibataires          Divorcés            Séparés          Veufs  

Si autres représentants, précisez :  

 NOM Prénom : 
 

NOM Prénom :  
NOM de jeune fille : 

Adresse complète 

  

Téléphone Fixe   

Téléphone Portable   

Email   

Profession   

Téléphone travail   

(Veuillez entourer le N° de téléphone prioritaire en cas de maladie par exemple) 
 

 

 

 

Maternelle         Primaire   
 Niveau     …….……….      Niveau      ……………. 

 

NOM de l’élève :     

Prénom de l’élève:  

Date de naissance :             Régime souhaité :                 

Ville de naissance :                    Externe   

Nationalité :                              Demi-pensionnaire  
            

Frères et sœurs   date de naissance    classe 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

FICHE de D’INSCRIPTION 
Année Scolaire 2024-2025 

ECOLE 

Ecole St Gabriel  

16 bis Rue Traversière  

43 200 YSSINGEAUX 
Tél :  04.71.65.75.10 

Fax : 04.71.65.75.12 

www.escy.net 

contact@escy.net 

Demande d’inscription 

Cursus Scolaire 

d’inscription 

Représentants légaux 



      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour valider l’inscription de votre enfant, veuillez nous retourner ce document dûment rempli. 

Date : ……………/…………/2024                  
 

Signature des représentants légaux :   

Autres précisions : 

  Ramassage scolaire :    OUI     NON     Nom de la ligne :………………………………………

 Droit à l’image : Photographie de l’élève dans le cadre des activités scolaires (illustration de  

 sortie, d’articles de presse, du site internet)    autorisée par la famille          interdite 

 

 
 Suivis 

❖ Votre enfant bénéficie-t-il d’une aide humaine (AESH) ?    OUI     NON     

(Si oui joindre obligatoirement la notification de la MDPH) 

❖ Votre enfant bénéficie-t-il : 

d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé)  ?   OUI     NON   

d’un PAP (Projet d’Accompagnement Personnalisé)  ?  OUI     NON   

 

Sortie de l’établissement 

Les élèves nous sont confiés par leurs parents ou les personnes qui en ont la responsabilité. Ils ne peuvent sortir de 

l’établissement qu’avec ces personnes-là. 

Si vous désirez les autoriser à sortir avec une autre personne que vous ou seuls, vous devez remplir ce document.  

Il est important de préciser que sortir de l’établissement signifie quitter les bâtiments de l’ensemble scolaire y compris 

les cours de récréation et se rendre sur la voie publique, devant le portail de l’école par exemple. Il est important que 

les enfants n’attendent pas trop longtemps, devant ce portail. 
 

SORTIE ACCOMPAGNEE PAR UNE AUTRE PERSONNE QUE VOUS 

 En Maternelle, les enfants doivent sortir obligatoirement accompagnés par une personne adulte. 

 Pour le primaire, l’enfant doit attendre dans la cour surveillée la personne qui l’accompagne (adulte ou 

frères/sœurs). 
 

❖ Veuillez faire la liste des personnes adultes que vous autorisez à venir chercher l’enfant à l’école (vous prendrez 

la précaution de les présenter aux enseignants et aux surveillantes) 
 

NOM Prénom  Lien de parenté ou qualité 

 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

❖ Si vous souhaitez autoriser votre enfant (scolarisé(e) à partir du CP) à sortir accompagné(e) de son grand frère / 

de sa grande sœur scolarisés dans notre école primaire ou en Collège-Lycée. 

Veuillez préciser son prénom (et son nom s’il est différent) :……………………………………………………………………………… 
 

SORTIE LIBRE sur le site primaire 
 

Les élèves seront munis par nos soins d’une carte de sortie qui permet le contrôle des sorties à 11h45 et à 16h30. 
Les sorties libres ou accompagnées d’un aîné à 17h30 ou 18h00 sont du ressort du CLSH (dossier CLSH). 
 

Sortie de midi :    Sortie du soir :  

  J’autorise mon enfant à sortir seul de l’école à 11h45.    J’autorise mon enfant à sortir seul de l’école à 16h30. 

Veuillez cocher les cases correspondantes, en cas de modification en cours d’année, contactez l’école. 

 


